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RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD41

présenté par
M. Perea, rapporteur

----------

ARTICLE 20 BIS

Rédiger ainsi les alinéas 7 à 16 :

« Conférence de dialogue État-collectivités territoriales en faveur de l’aménagement du territoire

« Art. L. 1121-1. – Il est institué auprès du représentant de l’État dans le département une 
conférence de dialogue chargée d’émettre un avis sur les difficultés locales d’interprétation et de 
mise en œuvre des normes relatives à l’aménagement cohérent et durable du territoire. Elle se réunit 
sur demande du représentant de l’État dans le département ou du tiers de ses membres.

« Au moins une fois par an, le représentant de l’État dans le département remet aux membres de la 
conférence un rapport présentant la politique d’aménagement du territoire poursuivie par l’État dans 
le département et les modalités permettant d’associer les collectivités territoriales à cette politique. 
Ce rapport présente également en annexe un état des lieux relatif à l’élaboration, la modification et 
la révision des plans locaux d’urbanisme et des schémas de cohérence territoriale dans le 
département ainsi que les suites données aux conclusions et propositions de la conférence lors de 
ses précédentes réunions.

« Dans le cadre de ses travaux, la conférence peut :

« 1° Demander au représentant de l’État dans le département de saisir le tribunal administratif de 
son ressort d’une demande d’avis établie par la conférence, conformément à l’article L. 212-1 du 
code de justice administrative ;

« 2° Demander au représentant de l’État dans le département de transmettre une question écrite 
formulée par la conférence au ministre chargé de l’urbanisme ou de l’aménagement du territoire ;

« 3° Demander au représentant de l’État dans le département de publier une circulaire auprès de ses 
services de nature à répondre aux difficultés locales identifiées.

« Art. L. 1121-2. – La conférence de dialogue peut assurer une mission de conciliation entre 
l’autorité compétente en matière de schéma de cohérence territoriale et les autres personnes 
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associées à son élaboration ou formuler, en tant que de besoin, des propositions alternatives. À ce 
titre, l’avis de l’État émis dans le cadre de la procédure d’avis définie à l’article L. 143-20 du code 
de l’urbanisme mentionne la possibilité de recours à la conciliation de la présente conférence.

« Art. L. 1121-3. – La conférence comprend, avec voix délibérative, des représentants des 
collectivités territoriales, représentant au moins le quart de ses membres, des représentants des 
établissements publics mentionnés à l’article L. 143-16 du code de l’urbanisme, représentant au 
moins le quart de ses membres, l’ensemble des députés et sénateurs élus dans le département 
lorsque celui-ci compte moins de cinq parlementaires ou, lorsque le département compte cinq 
parlementaires ou plus, deux députés et deux sénateurs désignés respectivement par l’Assemblée 
nationale et le Sénat et des représentants de l’État.

« À son initiative ou à la demande d’un tiers des membres de la conférence, le représentant de l’État 
dans le département y associe les services de l’État compétents avec voix consultative, s’ils ne sont 
pas membres de la conférence.

« Le secrétariat de la conférence est assuré conjointement par les services de l’État et un 
représentant des collectivités territoriales et de leurs groupements. »

« II. – À l’article L. 132-14 du code de l’urbanisme, les mots : « élaborer les schémas de cohérence 
territoriale, » sont supprimés.

« III. – À la fin du second alinéa de l’article L. 143-21 du code de l’urbanisme, les mots : 
« commission de conciliation prévue à l’article L. 132-14 » sont remplacés par les mots : 
« conférence de dialogue prévue à l’article L. 1121-1 du code général des collectivités 
territoriales ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 20 bis propose la création d’une nouvelle instance de dialogue entre État et collectivités 
territoriales pour favoriser le dialogue sur le territoire.

Si le principe et l’opportunité d’une telle instance sont établis, sa rédaction actuelle pose de 
nombreux problèmes, tant par la trop grande étendue des domaines qu’elle est appelée à évoquer 
que par un pouvoir de saisine trop large qui rendrait la charge de son fonctionnement trop lourd.

Aussi, le présent amendement propose de conserver le principe d’une telle instance en y apportant 
les modifications et les corrections suivantes :

– En premier lieu, recentrer son champ d’investigation aux questions d’aménagement cohérent et 
durable du territoire. La conférence de dialogue ne serait ainsi pas appelée à étudier des cas 
d’espèce mais à travailler sur les questions relatives à l’aménagement du territoire à grande échelle 
et aux difficultés rencontrées. À ce titre, elle se substituerait à la commission de conciliation des 
documents d’urbanisme en ce qui concerne les schémas de cohérence territoriale (SCoT) et intègre 
dans sa composition des représentants des établissements porteurs de SCOT ;
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– En second lieu, en resserrant son pouvoir de saisine. Ce resserrement de la saisine n’exclut pas 
une garantie effective de son fonctionnement puisque l’amendement propose d’instaurer un débat 
annuel sur la base d’un rapport annuel de l’aménagement du territoire dans le département établi par 
le préfet.

– En troisième lieu, en permettant un droit de suite aux travaux de la conférence. L’amendement 
propose d’offrir au Préfet et à ses membres la possibilité de poursuivre leurs travaux en sollicitant 
un avis juridique auprès du président du tribunal administratif ou en transmettant une question au 
gouvernement sur les difficultés rencontrées dans l’interprétation et la mise en œuvre locale d’une 
disposition légale ou règlementaire.


